
LES CHARTREUSES DE JOLIMONT

COMPTE RENDU
De l'assemblée générale du jeudi cinq octobre 2006

 

Président ............................ Monsieur LECLERC Sylvère
Secrétaire .......................... Monsieur BESSOLES Paul
Scrutateur .......................... Monsieur DANDO Hugues

Monsieur TACNET présente deux pouvoirs :
Pouvoir de Monsieur JULLIAN
Pouvoir de Monsieur FANTIN

1) Examen et approbation des comptes 2005 :

Comptes approuvés à l'unanimité des présents et porteurs de pouvoirs.

2) Quitus au syndic :

Quitus à l'unanimité des présents et porteurs de pouvoirs.

3) Budget prévisionnel 2006 : 

Budget proposé : 4 630 euros. Adopté à l'unanimité des présents et porteurs de pouvoirs.

4) Mandat du syndic :

Renouvelé à Monsieur BESSOLES à l'unanimité des présents et porteurs de pouvoirs.

5) Le syndic relancera le maçon, Monsieur LATCHER, pour la réfection du linteau endommagé
par le heurt accidentel du portail.

6) Le  syndic  relancera  l’assurance  de  l’immeuble  en  vue  du  recouvrement  des  frais  de
réparation du portail de l’immeuble suite à un accident automobile.

7) Il  est décidé à l’unanimité des présents et porteurs de pouvoirs d’ajouter à l’article 3 du
règlement un avenant : "Le portail qui clôture les parkings situés sur la cour intérieure entre
le bâtiment A et le bâtiment B est la propriété indivise des propriétaires des parkings de la
cour intérieure, à répartir en fonction des millièmes de chaque copropriétaire.

8) Le  syndic  convoquera  l'entreprise  Scolaro  en  vue  de  l'établissement  d'un  devis  pour
réparation des interphones et de la gâche électrique de l'immeuble.
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